
DEPARTEMENT DU MORBIHAN

VILLE DE VANNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE VANNES

ÕÕÕÕÕÕ

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 19

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Scènes du Golfe 
- Adhésion de Golfe du Morbihan-Vannes agglomération - Modification 

des statuts

M. Jean-Jacques PAGE présente le rapport suivant :

L’EPCC Scènes du Golfe réunit deux salles de spectacle municipales : le Théâtre 
Anne de Bretagne de Vannes et la Lucarne d’Arradon, reconnues d’intérêt national 
par l’Etat.

Sa mission principale est d’assurer la diffusion du spectacle vivant avec une saison 
culturelle pluridisciplinaire ponctuée de temps forts (les Emancipées, le Beau 
Dimanche en famille…) laquelle comptabilise environ 58 000 spectateurs par an pour 
environ 140 représentations. 

Doté d’un budget de fonctionnement de l’ordre de 2,2 millions d’euros, Scènes du 
Golfe constitue le plus gros équipement de diffusion du territoire, avec un
rayonnement communautaire. Ainsi, Golfe du Morbihan-Vannes agglomération 
(GMVa) contribue à son fonctionnement par le biais d’une subvention, sans toutefois 
prendre part aux orientations de sa politique culturelle ni être représenté au sein du 
conseil d’administration de l’EPCC.

Aussi, le Président du Conseil d’Administration de l’EPCC a proposé de modifier ses 
statuts pour intégrer statutairement GMVa.

Par ailleurs, il est également proposé de faire évoluer la contribution municipale à 
hauteur de 970 000€ à partir de 2024 et celle de la ville d'Arradon à hauteur de 
95 000€ en 2023 puis 100 000€ en 2024.

A cette fin, il est nécessaire de faire évoluer les statuts sur les points relevés dans 
l’annexe ci-après.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver l’adhésion de Golfe du Morbihan Vannes-agglomération à l’EPCC 
Scènes du Golfe ;



∑ d’approuver la modification des statuts de l’EPCC Scènes du Golfe ci-après 
annexés ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

(David ROBO, Fabien LE GUERNEVÉ, Nadine PÉLERIN, Patrick MAHE O‘CHINAL, Jean-
Jacques PAGE, Annaïck BODIGUEL, Franck POIRIER, Patrick LE MESTRE n'ont pas pris 
part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 35 voix. Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


